
NOTICE REPTI TIMER PRO
FR V1.0

Veuillez lire ce manuel attentivement avant utilisation.
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NOTICE REPTI TIMER PRO – V1.0FR
Merci d’avoir choisi le Repti Timer Pro de Reptiles-Planet.
Nous vous remercions pour votre confiance. Ce produit a été conçu pour vous permettre de 
programmer facilement et précisément vos appareils électriques afin de reproduire des cycles 
naturels pour vos reptiles ou pour automatiser l’éclairage et la brumisation.
Veuillez lire attentivement cette notice avant la première utilisation afin de garantir un
fonctionnement optimal et en toute sécurité.

1. Branchement de l’appareil
•  Branchez votre Repti Timer Pro sur une prise électrique 230 V (50 Hz, courant alternatif).

2. Réinitialisation (RESET) de l’appareil
Pour allumer l’écran, il est nécessaire de réinitialiser l’appareil.
•  Appuyez sur le petit bouton situé à droite, marqué R, à l’aide d’une pointe de stylo.
•  Attendez que l’écran affiche :

3. Réglage de l’heure
a. Réglage du jour de la semaine
1. Maintenez la touche CLOCK enfoncée tout en appuyant sur la touche WEEK.
2. Chaque pression brève sur WEEK fait défiler les 7 jours :
•  MO = Lundi
•  TU = Mardi
•  WE = Mercredi
•  TH = Jeudi
•  FR = Vendredi
•  SA = Samedi
•  SU = Dimanche
3. Le jour sélectionné reste affiché en permanence en haut de l’écran. Aucune validation n’est 
nécessaire.

b. Réglage de l’heure, des minutes et des secondes
1. Maintenez CLOCK et appuyez sur :
•  HOUR pour régler l’heure
•  MIN pour régler les minutes
•  SEC pour régler les secondes
2. Appuyez brièvement pour faire défiler les valeurs.
Une fois ces réglages effectués, votre Repti Timer Pro affiche l’heure correctement et est prêt 
pour la programmation des plages horaires.

4. Programmation de la minuterie
Vous pouvez paramétrer jusqu’à 8 programmes. Chaque programme inclut :
•  Une heure de début (ON) qui active votre appareil
•  Une heure de fin (OFF) qui l’éteint
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a. Création d’un programme ON
1. Appuyez brièvement sur SETUP. L’écran affiche : 1 ON
2. Vous allez créer le programme n°1. ON signifie que votre appareil se mettra en marche à 
l’heure définie.

b. Sélection des jours d’activation
1. Appuyez brièvement sur WEEK. Les 7 jours de la semaine s’affichent : le programme n°1 sera 
activé tous les jours par défaut.
2. Plusieurs pressions sur WEEK vous permettent de choisir différentes combinaisons :
	 •  Un seul jour de la semaine : MO, TU, WE, TH, FR, SA, SU
	 •  La semaine + samedi : MO, TU, WE, TH, FR, SA
	 •  Lundi, mercredi et vendredi : MO, WE, FR
	 •  Le week-end : SA, SU
	 •  Lundi, mardi, mercredi : MO, TU, WE
	 •  Mardi, jeudi, samedi : TU, TH, SA
	 •  Jeudi, vendredi, samedi : TH, FR, SA

Exemple d’utilisation :
•  Pour une centrale de brumisation : programmer de courtes pluies régulières et une « averse » 
plus longue tous les deux ou trois jours.
•  Pour l’éclairage : créer des horaires adaptés à votre travail, même irréguliers.

c. Réglage de l’heure de fin (OFF)
1. Appuyez sur SETUP. L’écran affiche : 1 OFF
2. Répétez la procédure pour définir l’heure, les minutes et les secondes de l’arrêt de l’appareil.

d. Création d’un deuxième programme
1. Après validation, l’écran propose automatiquement la création du programme n°2 (2 ON) et 
ainsi de suite jusqu’à 8 programmes.
2. Si vous souhaitez ne créer qu’un seul programme, revenez à l’affichage de l’heure actuelle 
en appuyant sur CLOCK.

5. Garantie du produit
Le Repti Timer Pro est couvert par une garantie de 2 ans à compter de la date d’achat.
Cette garantie couvre tout défaut de fabrication ou de matériel.

Ne sont pas couverts :
•  Les dommages causés par une utilisation incorrecte ou non conforme à la notice
•  Les chocs, chutes, ou altérations de l’appareil
•  L’usure normale des composants

Pour toute demande de service ou de réparation sous garantie, 
veuillez conserver votre preuve d’achat et contacter notre service 
client.



REPTILES-PLANET
Distribué par Groupe Antinea
150 rue Amélia Earhart
34430 Saint-Jean-de-Védas
France

www.reptiles-planet.com
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